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COUR ROYALE ( 2" Chambre ). 

( Présidence de M. Cassini. ) 

Insuffisance des ofjies réelles. — 

tiers saisi. 

Responsahilité d'un 

première instance , et a décidé que l'art, 

pouvait s'appliquer aux objets incorporels. 

2 102 4j no 

Le sieur Amiot acquit du sieur Lesage un fonds de bou-

langerie, moyennant la somme de 27.000 fr. , payable un 

moi? après la réception d'Amiol à la' préfecture de police. 

L'époque prévue pour l'exigibilité étant arrivée, Amiot of-

frit une somme de i6,oG6 fr. compensant le reste du prix , 

1" avec une somme de 10,000 fr. payée à un sieur Périllon, 

créancier du sieur Lesage , comme vendeur du fonds de 

boulangerie ; 2
0
 avec une autre somme qui avait servi à 

l'acquittement des dettes contractées par Lesage sur le car-

reau de la Halle, acquittement sans lequel M. le préfet de 

police ne voulait pas accorder au sieur Amiot l'autorisation 

nécessaire pour exercer ia profession de boulanger. 

Quelque temps après , le sieur Lesage étant tombé en 

faillite, ses créanciers contestèrent (a validité des offres 

fi'Ainiot, et soutinrent qu'elles étaient nulles, i° parce que 

les intérêts du prix n'avaient été calculés qu'à compterdu 

1" juillet 1824, au lieu que d'après l'acte de vente ils de-

vaient courir du 7 juin,- 2
0
 parce que le sieur Amiot avait 

payé le sieur Périllon , au préjudice d'une opposition for-

mée entre ses mains par les créanciers du sieur Lesage. 

Sur le premier point , le sieur Amiot répondit que c'était 

par erreur qu'il n'avait fait courir les intérêts que depuis 

le r
1
 juillet , et offrit de réparer cetle omission. Sur le se-

cond point, il soutint eu droit que le paiement qu'il avait 

Lit au sieur Périllon était, valable , puisque celui-ci était 

privilégié comme vendeur sur le prix de ia chose vendue , 

aux termes de l'art. 2102 , § 4 du Code civil. Il soutint en 

Lit qu'il résultait des conventions qu'il avait faites avec 

Lesage , en présence de ses créanciers
 ;

 qu il s'était obligé à 

payer ce qui restait dû ;k Périllon , et que ce n'était même 

H" a cette condition que celui-ci avait consenti à lui trans-

porter le bail de la maison, où est situé le fonds. 

Le tribunal de première instance donna gain de cause à 

fjl, Amiot , et reconnut en droit le privilège du vendeur 

P 'Mi fonds de commerce sur le prix de ce fonds. La Cour 

royale, après de longues discussions, a rendu un arrêt qui 

infirme, quant au fond, le jugement de première ins-

'aace, niais qui est mo;j\ é d'une manière dilférente. Cet 
•rte'! établit en droit : 

l
° Que l'insuffisance des intérêts offerts par Amiot ne 

Provenant que d une erreur de calcul, erreur qu'il avait re-

connue, et offert de réparer, cette insuffisance ne pouvait 
e

"'e une cause de nullité des offres; 

^;'
e

 ^
a
 compensation ou le paiement opérés au préju-

"y-
 uue

 opposition ne sont pas unis de plein droit , mais 

_'gent seulement le tiers saisi à justifier de la validité du 

paiement dont, il se rend ainsi responsable, 

de .I
e lr

p'
siem

e question, relative au privilège du ven-
l,r

, l arrêt ne décide rien en droit . mais il valide le paic-
u

«™ par des considérations de fait. 
ans

 P
ly

sieurs autres circonstances, la Cour a adopté 

^ a question relative au privilège du vendeur d'un fonds 

commerce une opinion différente de celle du tribunal de 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE ( 1" Chambre ). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du3i mars. 

Affaire Desmares. 

M. Chainpanhet , substitut de M. le procureur du Roi , 

chargé de porter la parole dans la célèbre affaire en pa-. 

ternité , dont nous avons rendu le compte le plus détaillé, 

s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, des enfans qui réclament, un état et un nom , 

des héritiers qui les repoussent de la fortune et de la l'a-

mille , ne présentent pas un speciacle tellement rare devant 

les tribunaux , que la cause entre les héritiers de iH. de 

Thésignies et les mineurs Desmares eût fixé l'attention 

publique el attiré la foule à un si grand nombre de vos au-

diences , si ce n'était le prestige du savoir et de l'éloquence 

réunis dans l'attaque et dans la défense; si ce n'était l'at-

trait du spectacle ji'u ne lutte égale et long-temps balancée 

entre des athlètes , dont le public a pu , comme nous , appré- -

cier les brillans et savans efforts. 

Organes de la loi , Messieurs , notre rôle n'est pas do 

rivaliser avec eux: en fussions-nous tentés, nos forces , 

sans doute, trahiraient notre courage. Nous devons nous 

borner à rechercher la vérité , et , lorsque nous crovous 

l'avoir trouvée , nous devons vous la montrer sans voile , 

avec le langage simple et sévère qui lui convient : c'est 

celui-là seul que nous emploierons devant vous. 

M. l'avocat du Roi entre dans l'examen le plus soigné 

de tous les faits de la cause. Il rappelle le contrat de ma-

riage passé à Issy entre M. de Thésignies et M"
0
 Desmares, 

alors aclrice au théâtre du Vaudeville. Les clauses en doi-

vent paraître insolites ; mais elles s'expliquent suffisamment 

par la situation respective des parties, 

C'est à la suite d'une demande en nullité de mariage qui 

a échoué , et pendant l'instance de divorce par conseil Ity 

meut mutuel , qui a été prononcé en 1810, que sont nés , 

le 28 mai 1819 et le 27 janvier 1820 , les deux mineurs 

Auguste-Eugène et Yictor-Honoré , qui , par l'organe de 

leur tuteur, réclament aujourd'hui les honneurs et les im-

menses avantages pécuniaires d'une filiation légitime. 

Après avoir retracé tous les moyens pour et contre avec 

une grande fidélité d'analyse, l'organe du ministère public 

exprime sa propre opinion. 

Qui ne reconnaîtrait , avec d'Aguesseau , avec tous les 

auteurs; la sagesse de celte règle antique de la législation 

romaine adoptée par la loi française : Pater is est auem 

nî//.(;tc démons liant. 

Celte maxime, conservatrice de la sainteté du m ariajwSvM 

n'est cependant pas tellement absolue qu'il n'y ait point t}*>- -~ 

où elle ne reçoive exception. Ces cas étaient circouscri 

la loi romaine comme ils le sont par la loi fr.tnça» 

dans l'une comme dans l'autre
 ;

 ils sont soigneuse^ 

rigoureusement déterminés. 

Les héritiers Thésignies allèguent le recel tic la nais
1

! 



des deux mineurs pour inoliver l'aclion en de'saveu ; les mi-

neurs opposent une fin de non-recevoir fondée sur ce que le 

père putatif a connu le recel et n'a point réclamé , dans le 

délai de deux mois , prescrit impérieusement par le Code. 

M. l'avocat du Roi établit, d'après toutes les circonstances 

prouvées et même non contestées, qu'il y a eu recel de la 

naissance , puisque la mère est accouchée hors de son do-

micile et de ^celui du mari, que l'acte de naissance a été 

dressé dans un autre arrondissement , que la mère v a été 

dénommée seulement sou* ses noms de fille, Marie-Nicole 

])esmares, sans indication de sa profession, et qu'énfin les 

lémoins qui y ont figuré appartenaient aux classes les plus 

obscures de la société. 

Il est impossible de se refuser à cette évidence que- le 

recel delà naissance a eu lieu, et qu'aucun motif autre que 

celui de dérober l'existence des enfans au mari ne l'a dicté 

ni pu dicter. 

, Mais , dit-on , M. de Thésignies n'a pu ignorer la gros-

sesse ni l'accouchement de sa l'smme , et plus tard il a connu 

1 existence même des enfans. Comment aurait-il pu ignorer 

ces circonstances . lui, auteur dramatique , lorsque d'ailleurs 

les journaux avides du scandale des coulisses faisaient des 

allusions trop frappantes n la grossesse de sa femme? 

M. l'avocat du Roi répond d'abord qu'il faudrait invo-

quer la connaissance personnelle de Thésignies , et non pas 

nue notoriété prétendue. D'ailleurs la loi ne parle que du 

recel de la naissance et non pas du recel de la grossesse. On 

ne peut suppléer au silence du législateur. Il est donc très-

possible que M. de Thésignies ait connu la grossesse sans 

qu'il ail connu l'accouchement , la naissance , dans le sens 

de la loi. Mais plus tard, l'existence des enfans lui a-t-elle 

été connue? Voilà le point délicat du procès. 

M. Champanhet rappelle que le divorce est -du mois 

d'août 1810, et que depuis cette époque jusqu'en 1 8 1 y 

on ne trouve la trace d'aucune espèce de rapprochement , 

«l'aucune sorte de relation entre les époux. Il est vrai qu'en 

.1 8 1 5 M. de Thésignies, après la mort de M. de Bussy, 

qui avait long-temps habite avec M"° Desmares, a écrit à 

celle - ci les lettres qui occupent une place si importante 

au procès. Dans ces lettres , il exprime le désir de renouer 

leurs anciennes liaisons. Il demande avec instance une 'en-

trevue; il employé ces expressions remarquables ; a Parlez-

moi de ce qui vous est cher, de ce qui vous intéresse, ce 

qui vous intéresse peut me le détenir. » 

Tels sont les mots dont on cherche à faire ressortir la 

preuve que M. de Thésignies connaissait l'existence des eu-

fans, et promettait qu'un jour ils pourraient lui devenir 

chers à lui-même. Admettre/, - vous cette interprétation ? 

nous ne pouvons le croire. Il nous semble que dans une 

matière si grave , si importante , ia loi veut quelque chose 

de plus clair et de plus explicite. M. de Thésignie§ pou-

vait aussi bien parler d'une fille naturelle que M lIe Des-

mares avait eue avant son mariage, et qu'il connaissait. Il 

y a eu au moins une gwmde ambiguilé dans les termes; ce 

ne serait qu'une présomption vague et fugitive. 

Enfin , il ne faut pas oublier que les défendeurs à l'action 

en désa\ eu sont véritablement demandeurs quant à la fin 

de non-recevoir qu'ils opposent; c'est donc à eux à faire 

preuve que M. de Thésignies aurait eu connaissance per-

sonnelle, soit de la naissance, soit de l'existence des enfans, 

d'après la règle : aclori im.umbit omis probundi. Cette fin de 

non-recevoir ne saurait être accueillie parée que Thésignies 

est mort avant de connaître la fraude, que ses héritiers ne 

l'ont connue qu'au moment de la levée des scellés, lors de 

la réclamation formée par M. Chevrier, tuteur des enfans , 

et qu'ils ont aussitôt intenté faction en temps utile. 

Après avoir écarté la fin de non recevoir , M. l'avocat du 

Roi examine au fond si la demande en désaveu doit être ac-

. cueillie. Sans adopter aveuglément , dit-il, et sans mépriser 

celte maxime d'un homme célèbre, qui a dit , lors de la 

discussion au Conseil d'Etat , « qu'aucun, juge sensé ne ren-

» drait l'état d'enfant légitime à l'enfant dont la naissance a 

M été cachée, » nous dirons que ce seul fait de recel, indé-

pendamment de toute autre circonstance , a toujours été 

u'h • présomption très-grave contre la paternité. 

Ici M. l'avocat du Roi résume tous les faits , t
0
,„ |
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moyens; il présente M"* Desinares comme avant véeii fa* 
une liaison scandaleuse avec M. de Bussv; il repousse !o,n

e 
idée d'un rapprochement possible entre" les époux, et élu. 

Hit que les enfans Desmares ayant vécu jusqu'ici d'ans mie 
possession d'état de bâtardise conforme à leur acte de nais 

sauce, ils n'ont aucun succès à espérer. 

Vous trouverez, dit le ministère public, une reconnais-

sauce tacite de l'adultère et de la bâtardise dans Nttituh 

de la dame Desmares. Appelée auprès de vous par les Ijéri. 

tiers Thésignies , vient-elle élever cette voix ferme et per-

suasive que dôùrie la conscience d'une mère , et dire : Ce 
sont mes enfans légitimes? 

Non, c'est le tuteur des mineurs qui seul occupe la scène 

et la dame Desinares , placée derrière eux , resl<> dans l'om-

bre. Semblable à un personnage muet , elle laisse Aire 

elle laisse faire; mais que cette inaction et ce silence sont 

éloquens dans nue telle conjoncture! el combien ils révèlent 

mieux que toutes les articulations le véritable secret de sou 

coeur! 

Disons-le, en terminant., ce ne sont pas les enfans de 

Thésignies ceux qui, après avoir vécu loin de lui, après 

lui avoir été cachés, ne paraissent ni à ses derniers momeiu 

ni à ses funérailles. La voix de la nature a prononcé contre 

eux, la justice les repoussera de la succession Thésignies. 

Dans ces circonstances, et par ces motifs , nous estimons 

qu'il y a lieu par le tribunal faisant droit sur les conclusions 

des parties de M " Hennequin el de M* Manguin , de décla-

rer l'action en désaveu de paternité bien fondée , et sans 

s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée par les mineurs 

Auguste Eugène et Victor- Honoré , leur faire défense île 

jamais prendre ni porter le nom et de se qualifier de fils 

légitimes du sieur de Thésignies ; ordonner que les actes de 

l'état civil ou autres , dans lesquels on leur aurait donne' 

lesdits noms et lesdites qualités , soient rectifiés cohforhie'-

ment à la loi. 

La cause est ajournée à huitaine pour le prononcé du ju-

gement. 

— A la même audience a été appelée la cause en désa-

veu de paternité par M. le marquis de Cairon , contre 

madame sou épouse , des deux enfuis dont M. Soubiraiine 

s'est reconnu le père. M" Fleury, avoué de M. de Cairon , 

a posé qualités; M" Lainy, avocat, a demandé au non 'le 

M"" de Cairon, une couimunicalion de pièces. M
e
 Fleury 

ayant répondu qu'il n'avait point de pièces à communiquer, 

son adversaire a déclaré qu'il laisserai! prendre défaut. Li 

cause est continuée à huitaine pour les conclusions o
;
e al. 

Champanhet, organe dn min stère pablic. 

— On a aussi appelé une cause inscrite au rôle depuis 

plusieurs mois. Il s'agit de la nullité du divorce de feu &• 

Vanierberghe , ancien associé de M. Ouvrant , comme uni-

nilionnaire général ; elle est provoquée contre sou heriliei' 

bénéficiaire par M. Seguin, comme un des principaux créan-

ciers. M. Ouvrard et l'agent judiciaire du trésor royal, q* 

est défendu par M. Rounet fils, interviennent dans cette 

affaire qui a été renvoyée à quatre semaines (au vendredi 

28 avril), attendu qu'un jugement de fa troisième chambre du 

tribunal, a ordonné l'apport au greile d un inventaire et 

d'autres piècesi inportatues qui étaient déposées à Ainstei-

dam. On asssure que ce procès offrira des détails d une com-

plication peu commune. 

DÉP A RTEMENS . 

( Correspondance particulière. ) 

Le tribunal de police correctionnelle de VervinS vient 

d'être saisi d'une cause d'un genre tout nouveau , 'l'"' 

elle avait été prise au sérieux , aurait pu avoir les suites 

plus graves, et même des conséquences politiques. , 

Le 27 janvier dernier, jour du combat électoral ou 1 ' 

gissail de donner un successeur à l'honorable général f»)^ 

un des plus intrépides chasseurs du pys,
 c

l
,u ve

"
£
"

1
jj

jl 
luer trois lièvres et d'en orner la table ou siégeait le can-
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itibntkmôèl . s'oublia, dans un moment d'cxnlla' ion , 

>
 m

en»cer du même sort que les trois lièvres les élec-

leurs qui ne voleraient pas en faveur de M. le général Sé-

hasiiâni H f'
11
 amené devant. M. le procureur du Koi , qui. 

l'engagea à retourner tranquillement dans son village ; mais 

lesjeiirGtiernu, n'ayant pas tenu compte de ce sage avis , fut 

bientôt arrêté , et, revenu à un étal plus calme, il se trouva 

dans un logement fort incommode, d'où il se hâta de sortir 

en
 donnant caution. 

lia été traduit, le 29 mars, devant le tribunal de police 

correctionnelle, comme prévenu d'avoir, par menaces , 

empêché des électeurs d'exercer leurs droits civiques. .Mais 

les débats ont fourni la preuve que ces menaces n'avaient 

point élé de nature à détourner aucun électeur de son de-

voir
-
 et, conformément aux conclusions même du ministère 

publie, Guernu a été acquitté, attendu que les faits tpii lui 

étaient imputés n'avaient point le caractère exigé par l'ar-

ticle 109 du Code pénal. 

 Une question toute neuve vient d'élre jugée par la 
Cour royale de Douai. 

« Des étrangers habitons les pays étrangers , peu vent-ils se 

plaindre el invoquer L'application des lois françaises pour la 

répression du fait de diffamation par eux imputé à un de 

leurs compatriotes résidant en France ? » 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette cause curieuse : 

Le sieur Wilson, irlandais, ayant servi dans les rangs 

des indépendans de l'Amérique du sud , vint à Bruxelles ; 

il parail qu'il fut peu favorablement accueilli par ses com-

patriotes. Quelque temps après, se trouvant à Paris, il 

y publia un petit ouvrage en forme de 'lettres dans lequel 

il impute aux époux anglais un excessif penchant pour le vin, 

et raconte des scènes plaisantes que désavoue la saine rai-

son. 11 attaque aussi quelques épouses , quelques jeunes 

ladys, auxquelles il prête un certain abandon, que réprou-

vent les mœurs et ia pudeur. Après cette publication , 

Wilson vint s'établir à isaint-Omer , où il lut découvert par 

ceux qu'il parait avoir maltraités; un deux vint l'y trouver, 

provoqua et obtint une de ces réparations dictées par le 

point d'honneur; réparation qui soin eu* loin de réparer ne 

fait QnVccroilre le mal. Les autres peu jaloux , à ce qu'il 

parait, de semblables explications, dressèrent une plainte et 

la firent remettre au procureur du Roi , à Sainl-Omer ; ce 

magistrat se réunit aux plaigiiaus, et Wilson fut arrêté. 

Traduit au tribunal correctionnel de Saiul-Omer, il sou-

tint que des étrangers habitant le territoire étranger étaient 

irrecevables à venir invoquer les lois françaises; que les 

trinunaux français étaient incompelens pour juger un déméié 

existant entre des étrangers, dont les uns, surtout, demeu-

laienl hors la jurisdielion des tribunaux français. 

Les plaigiiaus soutenaient de leur coté que le fait de dif-

! faination étant un délit puni par les lois françaises , dès que 

le fait imputé à Wilson n'était point désavoué, commis en 

Fiance , c'est par les lois françaises qu'il devait être puni ; 

<J"e les seuls piges français étaient donc compélens. 

Le tribunal de Sainl-Omer se déclara compétent ; Wilson 
8
 interjeté appel, el la Cour royale de Douai a confirmé le 

lUgemeut de première instance. 

COUR ROYALE DE MSMES. 

ai*f
 lr0

'
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^

me
 chambre civile , présidée par M. de Trin-

1 ague, a consacré deux audiences à entendre les plai-

j^p^des avocats sur cette question : « Le légilimaire qui 

tant
3
""

2 M lt
^'

l
'"

le
 peut-il -obtenir des biens héréditaires 

f
é

 • .P
0u

i"
 le

 capiial que. pour les fruits en» intérêts de la 

Ur
'J

I!
'
e

'.
 La

 Lour royale de Toulouse a rendu déjà deux 

s qu, consacrent l'affirmative, l'un du 10 mars 1821 , 

Q
n

 _ ,
 IOi;

J. La Cour d'Angers a décidé la négative par 

j,p r'
6

'
 l82/

f
 La

 Cour de Niâmes , sur la plaidoirie de 

ve
rse

 e
"

leux
> contre M' Baraguon , avocat delà partie àd-

cidé j
SeSl ran

§
c
'
e à

 l'avis de la Cour d'Angers. Elle a dé-

u
ne

 a
C
"

(

aUS
 ̂

 auclience du 8 mars
» <l

Lle le
 légilimaire avait 

""'
 mxtt

 i réelle pour le capital de sa légitime sur 

les biens de la succession dont elle est une quote-part ; per-

sonnelle , pour la restitution des fruits, contre l'héritier qui 

les avait perçus comme détenteur de la chose d'aulrui. 

Le même jour, la première chambre , pié-idée par M. le 

premier président Cassaignoles , a décidé une autre ques-

lion intéressante dans l'espèce suivante : 

Molière (Fabien) décéda en 1806. laissant un fils mi-

neur; la mère du mineur avait précédé son mari dans la 

tombe. Par leur contrat de mariage passé sous l'ancienne 

loi, les deux époux avaient stipulé le régime dotal, avec 

faculté au mari de vendre, à la charge de faire emploi,«Mo-

lière père avait vendu à Pascal un domaine appartenant a 

sa femme , et s'était soumis à la garantie. Aucun emploi ne 

fut fait en faveur de la femme; le luleur du mineur, en 

faisant procéder à l'inventaire, se réserva , pour sou pu* 

pille , le droit de répudier la succession, et d'actionner les 

acquéreurs des biens de ta mère. 

Molière fils atteignit sa majorité le 19 août 1821 ; le 25 

septembre suivant, il se présenta au greiîe , et déclara qu'il 

a répudiait la succession de son père; mais qu'il retenait, 

» à Litre d'iiisistanre
}
 les biens délaissés par le défunt j jus-

» qu'à parfait jugement, les constitutions dotales de sa 

» mère; que néanmoins il n'entendait en aucune manière 

» se porter héritier , voulant absolument répudier la suc . 

» cession paternelle. » Après avoir fait signifier cette répu-

diation à Pascal-, il l'attaque en nullité de la vente du f'oiuL 

dotal. Devant le tribunal , on plaida principalement ta ques-

tion de nullité de la répudiation, et les premiers juges dé-

clarèrent celte répudiation nulle, comme renfermant une con-

dition ; en conséquence, ils repoussèrent l'action du fils, 

attendu que la nullité de la répudiation le constituant bé-

rilier de son père, garant de la vente, il ne pouvait ac- • 

tionner par suite de la maxime : Quem de evicltone tente. 
a(.tio._ 

Molière releva appel de ce jugement. M
e
 Vigier, son avo-

cat, soulint que La réserve n'était pas une contradiction ; 

que d'ailleurs celle réserve ne faisait que consacrer un droit 

acquis au fils pour la dot de la mère , et n'avait rien de 

commun avec la succession du pèr«. Il plaide-ensuite que 

d'après 1 article y^SduCode civil, il fallait pour qu'une 

hérédité fut considérée comme acceptée, un acte qui su//-

posâl nécessairement l'intention d'accepter : or, comment une 

répudiation peut-elle faire supposer une acceptation r" Enfin , 

ilvd.it que si Molière fils s'était trompé, en cioyant pouvoir 

détenir par droit à' insistance , celle erreur ne pouvait jamais 
le constituer héritier. 

M" Crémieux répondit que la répudiation n'en était pa» 

une ; qu'elle pouvait se réduire à ces termes : Je délaisse la 

succession cl je la prends, lie prétendu droit d'insistance 

n'existait plus, dit-il, en 180G, époque de la mort du père; 

nous en avions, en quelque sorte, perdu le souvenir eu 

1821, lorsque Molière , devenu majeur, songea qu'il pou-

vait le taire. revivre dans son intérêt. Sans doute, si le droit 

d'insistance eût encore été en vigueur à l'une de ces deux 

époques , on pourrait concevoir une erreur de la part de 

l'appelant ; mais., depuis nos lois nouvelles, il s'était éteiuL 

pour jamais , et l'on peut dire avec vérité que Molière s'est 

emparé de cette ombre d'un droit pour rester en possession 

paisible de tous les biens de la succession paternelle , sans 

être soumis à en acquitter les charges. Aussi celte causé 

offre la singulière circonstance d'un individu qui délient 

les biens de son père , soumis à la garantie , el qui attaque 

celui dont les droi's sont garantis sur ces mêmes biens. Au 

reste , que Molière réponde à cet argument : Vous possède* 

ou par droit d'insistance ou comme héritier; or, vous no 

pouvez pas posséder par droit d'insistance , donc vous pos-
sédez comme héritier. 

La Cour considérant que le droit d insistance, en vigueur 

dans le ressort du parlement de Toulouse , avait cessé 

d'exister depuis la promulgation de la loi nouvelle, et que 

par suite Molière ne pouvait le réclamer, ni en 1806, ni 

en 1821; qu'une pareille erreur de son droit n'était pas 

présumable , et que dès-lors
 }

 sa répudiation, contraire à 

sa possession continuelle de l'hérédné , ne pouvait êireiui 

votuée, a demis Molière de son appel. 



U) 

PARIS , le 3 i mars. 

— Il vient île paraître ce soir une Consultation sur Vex-

posé, de M. Martial d'Anne , détenu h la forée c^mne pré-

venu d'inêvérenee envers un* princesse, el su' s'diniremeht 

oèet/së de mononian e. (Voir notre Numéro du 26 février V 

Nous ferons connaître demain les faits curieux , rapportés 

par M, d'Arznc, lui-même, et la consultation importante 

signée de M' s Dupin et Tardif. 

— Ou annonce que le dernier ouvrage de M. l'abbé de 

La "lennais vient d'être saisi. 

— Le 24 mars au matin , un dragon du 12 e régiment en 

garnison dans la, ville du Mans , a tiré un coup de pistolet 

à bout portant sur lin maréchal-des-logis-clief , dans les 

corridors de la caserne. Ce sons-officier a eu la poitrine tra-

versée de deux balles ; il est mort le 25 au soir. 

Il parait que le meurtrier en voulait à un brigadier qui 

l 'avait puni, et qu'il avait annoncé l'intention de tuer le 

premier de ses chefs qu'il rencontrerait. Il a été arrêté. 

— Nous avons présenté, dans notre Numéro du 3o dé-

cembre, l'analyse d'un mémoire dans l'affaire importante 

des sieurs David jeune et Gallon , propriétaires des terrains 

limitrophes au canal Saint-Martin , contre la ville de Paris. 

M.. Godarl de Saponay vient de publier quelques dernières 

observations sur les fautes questions que soulève cette cause ; 

on annonce qu'elle sera jugée sous peu de jours par le 

Conseil d'Etat. Nous rendrons compte de ta décision. 

— Une contestation s'étant élevée ces jours derniers en-

tre le receveur du pont Volant , sur la Saône, et un indi-

vidu qui payait son passage avec des pièces de cuivre parais-

sant étrangères, qu'il donnait pour un centime, cet indi-

vidu fut arrêlé et conduit devant le commissaire de police 

de l'arrondissement de Port-du-Temple. On trouva sur lui 

une certaine quantité de pièces semblables , et à la suite 

d'une perquisition qui fut immédiatement faite dans son 

domicile, on y découvrit encore cinq sacs en paquets rem-

1 lis de rouleaux de la même monnaie. Le titre et, l'origine 

de ces espèces ayant été jugés suspects, et d'autres informa-

tions avant fait connaître qu'il en avait été adressé pour une 

somme de 2000 fr. à un seul particulier de cette ville , cinq 

personnes
 t

 au nombre desquelles ligure celle qui avait été 

arrêtée au pont Volant , viennent, d'être renvoyées par M. le 

maire devant M. le procureur du Roi, comme* prévenues 

d'émission ou d'introduction en France de monnaies étran-

gères contrefaites ou altérées, crime prévu par l'article i34 
du Code pénal. 

— Dnns tu malinéé du ai mars , 6
P
 colonne , à ces mots : Le prévenu 

donne ici des explications , e'c. , qui pourraient donner lieu â une 

laus.se interprétation corme le témoin, M. Cbariier, il faut substituer 

les propres expressions du prévenu ; les voici textuellement : 

« Je suis lâché , Monsieur, de voir en vous le complai-

» sant de M. Lafon d'Ossonne, et j'ai prévenu de vos fré-

» quentations chez lui , monsieur votre père. » 

NOTA. — MM. les Souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 3i de ce mois sont priés de le faire renouveler, 

s ils ne veulent pas éprouver de retard dans l'envoi du 

Journal, 

JOURNAL DES AVOUES, 

Ou Reci.e.'l général des lois, ordonnances royales, décisions 

du^Conseil d Etat , etc. , sur des matières de procédure ci-

vile , criminelle, et commerciale , rédigé par M. Chauveau , 

avocat à la Cour royale de Paris (1). 

M. Coffinièrcs avait publié, eu 1812, la Jurisprudence 

des Cours souveraines sur la procédure ; il avait adopté à la 

vint 

distingué 

fois l'ordre alphabétique et RardrS chronologique : charn 

arrêt se trouvait ainsi à sa date et sous le mot auquel il <u 

vaitse l'apporter ; 1 •$ sommaires de ses articles contenaient 

des définitions, des noies historiques et des vues excellentes 

Son Journal des avoués , commencé en 1810 , et qui rj
ev

j 

ensuite le complément de la Jurisprudence des Gmrs 

raines, méritait, sous tous les rapports, d'être 

parmi les recueils d'arrêts, 

M. A. Chauveau , avocat à la Cour ravale de Paris, a 

entrepris la continuation du Journal des avoués. C'estfaïre 

de son ouvrage le meilleur éloge que de dire qu'il a fidèle-

ment suivi les traces de son prédécesseur. Les succès que 

son journal a déjà obtenus lui ont inspiré l'heureuse ide'o 

de donner une nouvelle édition des œuvres de M. Colîi-

nières sur la procédure civile , commerciale et criminelle , 

et de l'augmenter des lois el des décisions rendues depuis 

sur les matières qui y sont traitées. Le premier volume a 

paru : M. Chauveau conserve le plan et la méthode de M. 

Coffinières; il rapproche el compare les arrêts pour tirer 

de leur conformité ou de leur opposition les observations 

les plus judicieuses ; il indique les auteurs que l'on peut 

consulter sur chaque question : il y joint des formules à 

l'usage des officiers ministériels , el réunit ainsi tout ce qui 

peut à la fois éclairer la science et diriger la pratique, 

M. A. Chauveau a été un de nos élèves : ce titre, doit vi-

vement exciter notre intérêt en faveur de sa louable entre-

prise y mais ses talens , ses profondes recherches , l'ordre 

parfait avec lequel il les clas-e , les soins qu'il donne à U 

rédaction, n'ont pas hesoin de notre suffrage ; un travail 

aussi utile et aussi bien exécuté se recommande de lui-

même. 

BoNCENNE, 

Professeur de procédure civile et criminelle à la 

faculté de droit de Poitiers. 

fi) Ou souscrit chez Charles Bécliet , quai des Augustint, n
D
 5-

AVarée lits, Palais de Ju-tice. Prix 12 fr. pour Paris ; 10 fr. pour les 

déi aru mens. 

A M. le Réducteur de la Gazette des Tribunaus. 

« Monsieur, 

tt J'ai 1 honneur de vous prier de rectifier une erreur que M'-ifrnet 

commise dans son plaidoyer pour M
m,î

 de Campestre. J'ai TU , dan» 

a Ijrazette des Tribunaux du a5 de ce mois, que cet avocat av: itr.iié 

M
Lne

 ta com'esse de Vergennes comme ayant assisté aux assemblées de 

celte dame ïl m'importe, a-n ,i qu'à cite, de démentir un fait erroné-

Je désire qu'on sache que M
,uc

 la comtesse de Vergemies n'a jaina-seW 

ciiez M
lne

 de Campestre , qu'elle ne t'a jamais vue; et vous m'obligerf? 

sensiblement, Monsieur, en voulant bieu insérer ma lettre dans un île 

vos plus prochains numéros. » 

V euiiiez , etc. 

Le comte de VERGESSES. 

NOTA. — Il existe à Paris plusieurs dames de Vergemies, 

et ce n'est pas , en effet, de M me la comtesse de Vergennf» 

(rue de Ménars, n !> 4) que l'avocat a voulu parler. Ainsi) 

la réclamation de M. le comte de Vergemies est tort juslu, 

et l'assertion de M" Moret n'en reste pas moins exacte. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

nKCEARATioss d.u 3o mars. 

Deijerîetais , marchand de vins, rue des Nonaintli ores, nP 12. 

Hubiiut (M''e J, mercière, rue Saint-Denis -, n.° 1 53. ■ 

ASSEMBLÉES du I er avril. 

- Choret , entrepreneur de bâtimens. ■ Concordât. 

- Journée, limonadier. Idou-

- Lhotellier , marchand de draps. Syndic"-

- Foriin„ marchand devins. Cjw.cor.taT-

- 't'iiomassin et Dcc|ais, uid. d'eau-de-vie. Syndicat 

- Aubiy, salpèirier. Quv. du procès 

c) heures. -

9 h- vji,. 
9 h. i/a. 

1 o heurts, 

ï o h. 1 ■ 

.13 heures.-

1 1 h. 

a heures 

ah. 

3 h. 

i h. 3/!j. 

■ tii itîot , marchand- de papiers. 

■ piiberî, marchand de vii.s. 

• Martin, marchand de vins. 

- r'itianon , lampiste. 

Kathelin , lailleur. 

ri» 

de \énUralio»s. 

Syndic»'-
Concordat. 

Syndcat-

Concordai-

Idem-

IMPRIMERIE ANTilELME BOUCHER, RUE DES EONSrENFAN'i) , K» 34. 


